
Zeitschrift: Journal forestier suisse : organe de la Société Forestière Suisse

Herausgeber: Société Forestière Suisse

Band: 89 (1938)

Heft: 7

Rubrik: Affaires de la société

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 03.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 164 —

protection contre la neige. Nous disons bien « semble céder le pas »,

car il n'est pas du tout certain que cet abri soit désavantageux en ce

qui concerne la température, l'humidité, le vent, l'assimilation vernale.
Il se produit parfois le fait curieux que le tuteur, vénérable,

endommagé ou dépérissant, soit rejoint et même dépassé par son
pupille. Inutile de dire que le sylviculteur doit intervenir avant ce
moment-là. Mais on ne doit pas commettre la faute d'intervenir trop tôt.

(A suivre.)

AFFAIRES DE LA SOCIÉTÉ.

Un don généreux. Ainsi que nous l'a appris le procès-verbal de
l'assemblée générale de septembre 1937 (page 270), les recettes de la
Société forestière suisse ont diminué de façon assez sensible, depuis
1936. En particulier, la subvention accordée par la Confédération a été
abaissée de 6000 à 4800 fr. Ceci étant, la publication des deux
périodiques de notre association ne peut pas se développer autant qu'il
serait désirable. Alors que de nombreux périodiques forestiers de l'étranger

ont pu progresser de façon remarquable, s'enrichir toujours plus,
il n'en a pas été de même chez nous. Ainsi pour le « Journal », le nombre

de pages, depuis une douzaine d'années, non seulement n'augmente
pas, mais a plutôt la tendance à diminuer. Or, qui n'avance pas recule.

Comment faire pour améliorer la situation Nous ne voulons pas
aujourd'hui étudier ici la question. Il nous suffira de relever un fait
aussi réjouissant qu'encourageant : La Fondation « Conrad Bourgeois »

— qui groupe tous les techniciens forestiers vaudois — lors de sa
dernière assemblée générale d'avril, a décidé, à l'unanimité, d'accorder
une subvention annuelle pour la publication du « Journal forestier
suisse ». Celle pour 1938 a été fixée à 200 fr. Geste généreux, pour
lequel la dite association a droit à de chaudes félicitations Geste
qui, espérons-le, sera imité par les associations professionnelles fores-
tièrès d'autres cantons romands. La rédaction.

COMMUNICATIONS.

Nos illustrations.
Foudroiement d'un épicéa.

Le 4 septembre 1936, on put observer au Kirchberg, près de Britt-
nau (et. d'Argovie), des décharges électriques atmosphériques d'une
violence extraordinaire. Et le même jour avaient éclaté, dans l'Entli-
buch, des orages terribles ayant causé la perte de plusieurs vies
humaines et des glissements de terrain de gravité considérable.
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